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En application des articles L. 2131-1 et R. 2131-1 du code général des 
collectivités territoriales, dans les communes de 3 500 habitants et 
plus, les actes réglementaires et les décisions ne présentant ni un 
caractère réglementaire, ni un caractère individuel doivent être publiés 
sous format électronique, sur le site internet de la commune. 

Lorsqu’une personne demande à obtenir sur papier un acte publié 
sous forme électronique, le maire le lui communique. Il n’est pas tenu 
de donner suite aux demandes abusives, en particulier par leur 
nombre ou par leur caractère répétitif et systématique. Les demandes 
de communication, en version papier, des actes publiés sous formes 
électroniques sont à adresser à Monsieur le Maire, Hôtel de ville, 
secrétariat de la direction générale, 1, bd Lucien Dodin BP 239, 85302 
CHALLANS CEDEX – mairie@challans.fr 

Certains des actes publiés ci-après ont pu être rendus anonymes 
conformément aux dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 312-
1-2 du code des relations entre le public et l’administration, relatives à
la protection des données personnelles. Les catégories de documents
et informations qui dérogent à l’obligation d’anonymisation sont
énumérées à l’article D. 312-1-3 de ce code.
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DÉPARTEMENT de la VENDÉE 

ARRONDISSEMENT 

DES SABLES D'OLONNE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

N°23-DG-0266

Modifiant de l'arrêté n°23-DG-0242 portant application 
des mesures de sécurité et de tranquillité publique en 

vue de l'organisation de la Parade de Noël du 17 
décembre 2023 

Le Maire de la commune de CHALLANS, Conseiller départemental 

VU le code général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2211-
1, L.2212-1, L2212-2, L2212-5, L.2213-1, L2213-2 et L2213-4, traitant des pouvoirs 
de police du Maire en matière de circulation et de stationnement ; 
VU le code de santé publique, et notamment l'article R.1336-1 
VU le code de la propriété intellectuelle, et notamment les articles L.122-4 et L.132-
18; 
VU le courrier du préfet de la Vendée en date du 14 octobre 2023 concernant le 
relèvement du plan VIGIPIRATE au niveau Urgence Attentat; 
Considérant qu'en raison du déroulement de la Parade de Noël 2023, et en vue de 
maintenir la bonne sécurité des participants, il y a lieu de réglementer la sécurité des 
manifestations ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 er : L'article 1er de l'arrêté n°23-DG-042 est modifié comme suit:

L'organisateur assume la charge de la sécurité générale sur le site affecté à l'organisation de la parade de 
Noël qui se déroulera le 17 décembre 2023. 

L'organisateur se charge de la mise en place des signaleurs Région Ouest pour assurer l'accès et la sortie 
des riverains des voies empruntées par le défilé, pendant toute la durée de la manifestation et sur 
l'ensemble du parcours. Les signaleurs Région Ouest disposeront d'une copie du présent arrêté. 

Le contrôle de ces accès sera assuré par le Comité des Fêtes. 

Des dispositifs anti-intrusion seront disposés partout où il sera nécessaire, en limite de périmètre, de 
manière à interdire physiquement l'accès à ce périmètre aux véhicules non autorisés. 

ARTICLE 2 : Les autres dispositions demeurent et restent inchangées. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera régulièrement publié. Monsieur le Directeur Général des services, 
Monsieur le responsable de la police municipale, Monsieur le Commandant du Groupement de 
Gendarmerie de la Vendée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Une ampliation du présent arrêté sera adressée à 
Monsieur Jacques BONNIER, Président du Comité des Fêtes de Challans 
Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Vendée 

Fait à CHALLANS, le 1er décembre 2023 

Le Maire 

SCRFAY La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administr 
.,,..._,___._..,.._ 

Gloriette, tS241 1, 44041 Nantes cedex, dans le délai 
de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification conformément aux disposition uivant du code de justice administrative. En application de
l'article R. 414-2 de ce même code, les personnes physiques et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat, autres que celles chargées de la gestion perma
nente d'un service public, peuvent adresser leur requête à la juridiction par la voie de l'application informatique« Télérecours citoyens» sur le site www.telerecours.fr 
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DÉPARTEMENT de la VENDÉE 

ARRONDISSEMENT 
DES SABLES D'OLONNE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

N° 23-DG-0267

Modifiant l'arrêté n°23-DG-0241 portant réglementation 
de la circulation et du stationnement dans le cadre de 

la Parade de Noël le 17 décembre 2023 

Le Maire de la commune de CHALLANS, Conseiller départemental : 

VU le code général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L.2211-
1, L.2212-1, L2212-2, L2212-5, L.2213-1, L2213-2 et L2213-4, traitant des pouvoirs 
de police du Maire en matière de circulation et de stationnement ; 
VU le code de la voirie routière, et notamment les articles L.111-1, L.113-1, R.113-1, 
L.162-1 et R.162-1 ;
VU le code de la route ;
VU la demande de l'organisateur en date du 18 octobre 2023 ;
Considérant qu'en raison du déroulement de la Parade de Noël, et en vue de main
tenir la bonne sécurité des participants, il y a lieu de réglementer la circulation et le 
stationnement des véhicules aux abords de la manifestation ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 •• : L'article 1er de l'arrêté n°23-DG-0241 est modifié comme suit : 

Le dimanche 17 décembre 2023, de 10h30 à 19h30, en raison du passage de la Parade de Noël conformément aux 
parcours ci-annexés, le stationnement et la circulation seront interdits dans les deux sens de circulation sur les voies 
suivantes: 

place Aristide Briand 
rue Bonne fontaine dans sa portion comprise entre, d'une part, la place de Gaulle et, d'autre part, l'intersection 
qu'elle forme avec la rue de la Concorde et l'avenue Biochaud (cette intersection se situant hors périmètre); 
rue Carnot dans sa portion comprise entre, d'une part, la place de Gaulle et, d'autre part, l'intersection qu'elle 
forme avec la rue Pierre Monnier (cette intersection se situant hors périmètre); 
rue du Four Banal ; 
rue Gallieni dans sa portion comprise entre, d'une part, la place Aristide Briand et, d'autre part, l'intersection 
qu'elle forme avec la rue Montorcy (cette intersection se situant hors périmètre); 
rue Gambetta ; 
place de Gaulle ; 
rue des Jardins ; 
rue du Maréchal de Lattre de Tassigny ; 
rue du Général Leclerc dans sa portion comprise entre, d'une part, l'intersection qu'elle forme avec la place 
Jacqueline Auriol (cette intersection se situant hors périmètre) et, d'autre part, la place de Gaulle; 
rue Molière ; 
rue de la Paix ; 
rue Racine; 
rue Gabin; 
rue de la Redoute dans sa portion comprise entre la rue Bonne fontaine et, d'autre part, au droit du n° 2 de la 
rue; 
voie et parking privés ( « ex-Lidl ») situés entre les rues Carnot et du Four banal ainsi que les parkings publics 
« 18 rue Bonne fontaine » et « 30 rue Bonne fontaine » ; 
rue Edouard Riou ; 
rue de midi dans sa partie comprise entre le parking du midi et la rue Edouard Riou. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'ile Gloriette, CS 24111, 44041 Nantes cedex, dans le délai 

de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivant du code de justice administrative. En application de 

l'article R. 414-2 de ce même code, les personnes physiques et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat, autres que celles chargées de la gestion perma

nente d'un service public, peuvent adresser leur requête à la juridiction par la voie de l'application informatique« Télérecours citoyens» sur le site www.telerecours.fr 
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A l'exclusion des véhicules de secours et d'intervention, des véhicules des services techniques municipaux et des 
véhicules nécessaires à l'organisation de la manifestation. 

Après 20 heures, à la date et dans le périmètre sus-indiqué, des restrictions aux règles de la circulation et du 
stationnement pourront être apportées pour permettre le nettoyage des voies publiques. 

ARTICLE 5 : Les autres dispositions demeurent et restent inchangées. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera régulièrement publié. Monsieur le Directeur Général des services, Monsieur le 
responsable de la police municipale, Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Vendée sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Une ampliation du présent arrêté sera adressée à 
Monsieur Jacques BONNIER, Président du Comité des Fêtes 
Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Vendée 

Fait à CHALLANS, le 1 er décembre 2023 
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